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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble  
 

Total Actif 50 632,68 50 632,68 35 611,00 

BILAN 
 

 
FDD FEMMES ENSEMBLE - Période du 01/01/2025 au 31/12/2025  (document généré le 22/06/2026) 

 
Actif 

 
 
 Brut Amortissements / 

dépréciations 
Net au 31/12/2025 Net au 31/12/2024 

     
ACTIF CIRCULANT     
TIERS     
Clients et comptes rattachés    
411000 - Clients 3 370,00 3 370,00 720,00 

COMPTES FINANCIERS    
Banques, établissements financiers et assimilés    
511200 - Chèques à encaisser 5 300,00 5 300,00  
512001 - Banques - CREDIT MUTUEL 20 809,97 20 809,97 14 079,67 

512002 - Banques - CM LIVRET ASSO 21 137,71 21 137,71 20 796,33 

512003 - Banques - PART A CREDIT MUITUEL 15,00 15,00 15,00 

Total actif circulant 50 632,68 50 632,68 35 611,00 
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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble 

Total Actif 50 632,68 50 632,68 35 611,00 

BILAN 

FDD FEMMES ENSEMBLE - Période du 01/01/2025 au 31/12/2025  (document généré le 22/06/2026) 

Actif 

Brut Amortissements / 
dépréciations 

Net au 31/12/2025 Net au 31/12/2024 

ACTIF CIRCULANT 

TIERS 

Clients et comptes rattachés 

411000 - Clients 3 370,00 3 370,00 720,00 

COMPTES FINANCIERS 

Banques, établissements financiers et assimilés 

511200 - Chèques à encaisser 5 300,00 5 300,00 

512001 - Banques - CREDIT MUTUEL 20 809,97 20 809,97 14 079,67 

512002 - Banques - CM LIVRET ASSO 21 137,71 21 137,71 20 796,33 

512003 - Banques - PART A CREDIT MUITUEL 15,00 15,00 15,00 

Total actif circulant 50 632,68 50 632,68 35 611,00 
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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble 

Total Passif 50 632,68 35 611,00 

Passif 

Net au 31/12/2025 Net au 31/12/2024 

CAPITAUX PROPRES 

CAPITAUX 

Capital et réserves 

102310 - Dotations non consomptibles initiales 

108001 - Dot consomp non attribuées 

108010 - Dot consomp Camping Care 

108100 - Dot consomp QP frais fonctionnement 

108900 - Dotations consomptibles inscrites au 
compte de résultat 

Total capitaux propres 

15 000,00 15 000,00 

27 283,17 15 457,17 

3 965,30 1 500,00 

7 125,83 

-2 741,62

50 632,68 31 957,17 

DETTES 

TIERS 

Débiteurs divers et créditeurs divers 

467001 - QP Frais retenus sur dons 3 653,83 

Total dettes 3 653,83 
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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble 

Compte de résultat

FDD FEMMES ENSEMBLE - Période du 01/01/2025 au 31/12/2025

PERIODE EN COURS N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION

753200 - Quotes parts de dotation consomptible 
virées au compte de résultat

2 741,62 0,00

754112 - Accompagnement Femmes 0,00 3 000,00

754113 - Banque Alimentaire 0,00 3 000,00

Total 2 741,62 6 000,00

CHARGES D'EXPLOITATION

622000 - Rémunérations d'intermédiaires et
honoraires

-1 762,00 -1 200,00

623000 - Information, publications, relations
publiques

-834,00 0,00

623002 - SOLIDARITE FEMMES 0,00 -3 000,00

623003 - DONS BANQUE ALIMENTAIRE 0,00 -3 000,00

625000 - Déplacements, missions et réceptions -177,20 0,00

627001 - CREDIT MUTUEL -309,80 -157,50

Total -3 083,00 -7 357,50

RESULTAT D'EXPLOITATION -341,38 -1 357,50

PRODUITS FINANCIERS

760001 - CM LIVRET 341,38 407,77

Total 341,38 407,77

CHARGES FINANCIERES

Total 0,00 0,00

RESULTAT FINANCIER 341,38 407,77

PRODUITS EXCEPTIONNELS

770000 - Produits exceptionnels 0,00 949,73

Total 0,00 949,73

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Total 0,00 0,00

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,00 949,73

AUTRES PRODUITS

Total 0,00 0,00

AUTRES CHARGES

Total 0,00 0,00

RESULTAT AUTRES PRODUITS ET
CHARGES

0,00 0,00

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Total 0,00 0,00

EMPLOI DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE
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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble 

Total Passif 50 632,68 35 611,00

Passif

Net au 31/12/2025 Net au 31/12/2024

CAPITAUX PROPRES

CAPITAUX

Capital et réserves

102310 - Dotations non consomptibles initiales

108001 - Dot consomp non attribuées

108010 - Dot consomp Camping Care

108100 - Dot consomp QP frais fonctionnement

108900 - Dotations consomptibles inscrites au
compte de résultat

Total capitaux propres

15 000,00 15 000,00

27 283,17 15 457,17

3 965,30 1 500,00

7 125,83

-2 741,62

50 632,68 31 957,17

DETTES

TIERS

Débiteurs divers et créditeurs divers

467001 - QP Frais retenus sur dons 3 653,83

Total dettes 3 653,83
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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble 

Compte de résultat 

FDD FEMMES ENSEMBLE - Période du 01/01/2025 au 31/12/2025 

PERIODE EN COURS N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION 

753200 - Quotes parts de dotation consomptible 
virées au compte de résultat 

2 741,62 0,00 

754112 - Accompagnement Femmes 0,00 3 000,00 

754113 - Banque Alimentaire 0,00 3 000,00 

Total 2 741,62 6 000,00 

CHARGES D'EXPLOITATION 

622000 - Rémunérations d'intermédiaires et 
honoraires 

-1 762,00 -1 200,00

623000 - Information, publications, relations 
publiques 

-834,00 0,00 

623002 - SOLIDARITE FEMMES 0,00 -3 000,00

623003 - DONS BANQUE ALIMENTAIRE 0,00 -3 000,00

625000 - Déplacements, missions et réceptions -177,20 0,00 

627001 - CREDIT MUTUEL -309,80 -157,50

Total -3 083,00 -7 357,50

RESULTAT D'EXPLOITATION -341,38 -1 357,50

PRODUITS FINANCIERS 

760001 - CM LIVRET 341,38 407,77 

Total 341,38 407,77 

CHARGES FINANCIERES 

Total 0,00 0,00 

RESULTAT FINANCIER 341,38 407,77 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 

770000 - Produits exceptionnels 0,00 949,73 

Total 0,00 949,73 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Total 0,00 0,00 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,00 949,73 

AUTRES PRODUITS 

Total 0,00 0,00 

AUTRES CHARGES 

Total 0,00 0,00 

RESULTAT AUTRES PRODUITS ET 
CHARGES 

0,00 0,00 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE 

Total 0,00 0,00 

EMPLOI DES CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES EN NATURE 
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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble 

Total 0,00 0,00 

PERIODE EN COURS N-1

Total 0,00 0,00 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 0,00 0,00 
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

1 Présentation de l’association et faits caractéristiques de 
l’exercice 

1.1 Objet social 
L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : 

 Concevoir et soutenir des actions de solidarité conduisant à redistribuer tout ou partie de
ses ressources

 Initier ou aider des actions ou des travaux visant à la promotion ou à la défense des droits
des femmes

 Mener des actions ou des manifestations pour faire connaitre les valeurs du fondateur

 Mettre en avant, développer et si nécessaire acquérir un patrimoine historique

 Notre Conseil d’Administration a déterminé différents objectifs pour réaliser l’objet
social. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel des réserves
sont constituées le cas échéant dans nos fonds propres.

1.2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales
Les activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peuvent être résumées ainsi :

Au cours de l’exercice 2025, le Conseil d’administration a poursuivi l’étude du projet
« Camping Care ».

L’objet de ce projet est de participer au financement de la transformation d'un second véhicule 
camping-car, en salon solidaire et itinérant de soins de bien-être, destinés aux femmes en
situation de grande exclusion. Ce second véhicule est destiné à la ville de Marseille et ses
environs.

Lors de sa séance du 9 septembre 2025, le Conseil d’Administration a voté favorablement 
pour une dotation de 3 500 euros à l’association Camping Care.

Cette dotation a été versée, par virement, début 2026.

Coordonnées de l’association :

ASSOCIATION CAMPING CARE
51 rue du Chemin Vert 
75011 PARIS

1.3 Description des moyens mis en œuvre

Les moyens mis en œuvre par le fonds comprennent l’information de ses membres,
de ses partenaires et de ses donateurs sur les actions soutenues, notamment par les
supports de communication de la GLFF et par une page informative dédiée.
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FONDS DE DOTATION – FDD Femmes ensemble 

Total 0,00 0,00

PERIODE EN COURS N-1

Total 0,00 0,00

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 0,00 0,00
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE 
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

1 Présentation de l’association et faits caractéristiques de 
l’exercice 

1.1 Objet social 
L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : 

 Concevoir et soutenir des actions de solidarité conduisant à redistribuer tout ou partie de
ses ressources

 Initier ou aider des actions ou des travaux visant à la promotion ou à la défense des droits
des femmes

 Mener des actions ou des manifestations pour faire connaitre les valeurs du fondateur

 Mettre en avant, développer et si nécessaire acquérir un patrimoine historique

 Notre Conseil d’Administration a déterminé différents objectifs pour réaliser l’objet
social. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel des réserves
sont constituées le cas échéant dans nos fonds propres.

1.2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales 
Les activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peuvent être résumées ainsi : 

Au cours de l’exercice 2025, le Conseil d’administration a poursuivi l’étude du projet 
« Camping Care ». 

L’objet de ce projet est de participer au financement de la transformation d'un second véhicule 
camping-car, en salon solidaire et itinérant de soins de bien-être, destinés aux femmes en 
situation de grande exclusion. Ce second véhicule est destiné à la ville de Marseille et ses 
environs.  

Lors de sa séance du 9 septembre 2025, le Conseil d’Administration a voté favorablement 
pour une dotation de 3 500 euros à l’association Camping Care. 

Cette dotation a été versée, par virement, début 2026. 

Coordonnées de l’association : 

ASSOCIATION CAMPING CARE 
51 rue du Chemin Vert 
75011 PARIS 

1.3 Description des moyens mis en œuvre 

Les moyens mis en œuvre par le fonds comprennent l’information de ses membres, 
de ses partenaires et de ses donateurs sur les actions soutenues, notamment par les 
supports de communication de la GLFF et par une page informative dédiée.   
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE 
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

1.4 Faits caractéristiques 

 Faits caractéristiques de l’exercice
Nous n’avons pas de fait caractéristique d’importance significative à signaler au titre de 
l’exercice clos. 

 Faits caractéristiques postérieures à la clôture
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la 
clôture de l’exercice  

1.5 Fonts en provenance de l’étranger : néant 

2   Principes et méthodes comptables 

2.1 Principes généraux 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général. 

21.1 Changement de méthode comptable 

Conformément aux dispositions du Règlement ANC 2018-06, le changement de méthodes 
comptables suivant a été effectué : 

Reclassement de la quote-part de frais retenus sur dons 

Au cours de l'exercice 2025, le fonds de dotation a procédé à un reclassement comptable de la 
quote-part de frais retenus sur dons, en application du Règlement ANC 2018-06. 

Ancienne méthode : 
La quote-part de frais de gestion et de collecte prélevés sur les dons était comptabilisée en 
compte 467000 (Quote-Part de frais retenus sur dons), en attente d'affectation. 

Nouvelle méthode : 
À compter du 1er janvier 2025, conformément aux dispositions du Règlement ANC 2018-06 
relatives à la comptabilisation des charges de fonctionnement et à l'amélioration de la 
présentation des comptes : 

- La quote-part de frais est désormais enregistrée directement en compte 108100 (Dotation
consomptible- Quote-Part de frais de fonctionnement)

- Cette affectation reflète l'imputation de la quote-part de dons retenue pour frais de gestion
directement sur le patrimoine du fonds de dotation.

Traitement du résultat consécutif à cette modification : 
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

1.4 Faits caractéristiques 

 Faits caractéristiques de l’exercice
Nous n’avons pas de fait caractéristique d’importance significative à signaler au titre de
l’exercice clos. 

 Faits caractéristiques postérieures à la clôture 
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la 
clôture de l’exercice  

1.5 Fonts en provenance de l’étranger : néant

2   Principes et méthodes comptables

2.1 Principes généraux

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général.

21.1 Changement de méthode comptable

Conformément aux dispositions du Règlement ANC 2018-06, le changement de méthodes
comptables suivant a été effectué :

Reclassement de la quote-part de frais retenus sur dons 

Au cours de l'exercice 2025, le fonds de dotation a procédé à un reclassement comptable de la
quote-part de frais retenus sur dons, en application du Règlement ANC 2018-06. 

Ancienne méthode : 
La quote-part de frais de gestion et de collecte prélevés sur les dons était comptabilisée en
compte 467000 (Quote-Part de frais retenus sur dons), en attente d'affectation. 

Nouvelle méthode :
À compter du 1er janvier 2025, conformément aux dispositions du Règlement ANC 2018-06
relatives à la comptabilisation des charges de fonctionnement et à l'amélioration de la
présentation des comptes :

- La quote-part de frais est désormais enregistrée directement en compte 108100 (Dotation
consomptible- Quote-Part de frais de fonctionnement)

- Cette affectation reflète l'imputation de la quote-part de dons retenue pour frais de gestion 
directement sur le patrimoine du fonds de dotation. 

Traitement du résultat consécutif à cette modification :
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE 
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

À la clôture de l'exercice 2025, la mise à zéro du résultat a été effectuée selon le processus 
suivant : 
- Le solde du compte 108900 (Fonds de dotation – Dotation consomptible inscrites au compte
de résultat) a été virée vers le compte 753200 (Quote Part de dotation consomptible virée au
compte de résultat)

- Cette écriture de solde neutralise le résultat net de l'exercice et l'affecte à la  dotation
consomptible interne au fonds.

Justification du changement : 
Ce reclassement améliore la pertinence et la clarté de la présentation comptable en : 
- Éliminant l'utilisation d'un compte de dette transitoire (467000) inadapté aux fonds de dotation
- Matérialisant directement l'impact des frais de gestion sur le patrimoine du fonds (compte
108100)
- Neutralisant les variations de résultat par une affectation transparente aux dotations (compte
108900)

Méthode de transition : 
Conformément à l'article 421-2 du Règlement ANC 2018-06, le changement a été appliqué de 
manière prospective à partir du 1er janvier 2025. Les exercices antérieurs conservent le 
traitement antérieur en compte 467000 pour garantir la comparabilité des données historiques. 

2.1.2 Changements d’estimation 
Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif. 

2.1.3 Corrections d’erreurs 
Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative 

2.2 Dérogations 
Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables. 

2.3 Principales méthodes comptables 
Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables par le règlement ANC 2018-
06 

Les Comptes annuels de l’exercice ont été établis et présentés conformément aux dispositions 
du règlement 99-01 du CRC relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des 
associations. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : 

 Continuité de l’exploitation
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre
 Indépendance des exercices

Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés 
en euros. 
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE 
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

3.3.2 Fonds propres consomptibles (dotations consomptibles du fonds de dotation) 

Annexes dotations 31-déc-24 Augmentation Consommation 31-déc-25

Dot. non consomptible    15 000,00 €   15 000,00 € 

Dot. consomptible dons non affectés 15 457,17 € 11 826,00 € 27 283,17 € 

Dot. consomptible Camping care  1 500,00 € 2 465,30 € 3 965,30 € 
Dot.consomptible QP frais de 
fonctionnement - €  7 125,83 € 7 125,83 € 

Dotations consomptibles inscrite au 
compte de résultat - € 2 741,62 € -2 741,62 €

Report à nouveau - € - €

Résultat de l’exercice - € - €

Legs et donations -  € - €

Donation temporaire d’usufruit - € - €

Dons manuels hors APG -  € - €

Dons APG affectés 

Totaux   31 957,17 €   21 417,13 € 2 741,62 €  50 632,68 € 

Dotations consomptibles (fonds de dotation) 

La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent des 
charges sur les produits de l’exercice. 

Notre règlement intérieur prévoit que 10 % de tous les dons reçus seront affectés aux frais de 
fonctionnement. 

Suite au changement de méthode comptable indiqué plus haut et selon les prescriptions du 
Règlement ANC 2018-06, ce montant est maintenant versé au compte 108100 -Dotation 
consomptible Quote-part de frais de fonctionnement. 

La Quote-part virée au compte de résultat chaque année est comptabilisée dans le compte 
108900- Dotations consomptibles inscrites au compte de résultat. 

Par ailleurs, la politique de l’entité en matière de consommation de la dotation consomptible est 
inchangée.  

3.4 Provision pour risques et charges 
Néant 

3.5 Dettes 
Néant 

Le compte 467001 – Quote part de frais retenus sur dons-  présentait un solde de 3 653,83 euros 
au 31.12.2024. 

En raison du changement de méthode comptable, son solde est nul au 31.12.2025. 

Notre règlement intérieur prévoit que 10 % de tous les dons reçus seront affectés aux frais de 
fonctionnement. 

��������������������
�������������
���
	������������������



Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

3.3.2 Fonds propres consomptibles (dotations consomptibles du fonds de dotation) 

Annexes dotations 31-déc-24 Augmentation Consommation 31-déc-25

Dot. non consomptible 15 000,00 € 15 000,00 € 

Dot. consomptible dons non affectés 15 457,17 € 11 826,00 € 27 283,17 €

Dot. consomptible Camping care 1 500,00 € 2 465,30 € 3 965,30 € 
Dot.consomptible QP frais de
fonctionnement   -  €  7 125,83 € 7 125,83 € 

Dotations consomptibles inscrite au
compte de résultat   -  € 2 741,62 € -2 741,62 € 

Report à nouveau   -  €  - €

Résultat de l’exercice   -  €  - €

Legs et donations -  €  - €

Donation temporaire d’usufruit   -  €  - €

Dons manuels hors APG -  €  - €

Dons APG affectés

Totaux 31 957,17 € 21 417,13 € 2 741,62 € 50 632,68 €

Dotations consomptibles (fonds de dotation)

La consommation de la dotation consomptible d’un exercice correspond à l’excédent des 
charges sur les produits de l’exercice.

Notre règlement intérieur prévoit que 10 % de tous les dons reçus seront affectés aux frais de
fonctionnement.

Suite au changement de méthode comptable indiqué plus haut et selon les prescriptions du 
Règlement ANC 2018-06, ce montant est maintenant versé au compte 108100 -Dotation 
consomptible Quote-part de frais de fonctionnement.

La Quote-part virée au compte de résultat chaque année est comptabilisée dans le compte 
108900- Dotations consomptibles inscrites au compte de résultat.

Par ailleurs, la politique de l’entité en matière de consommation de la dotation consomptible est
inchangée.

3.4 Provision pour risques et charges
Néant

3.5 Dettes
Néant

Le compte 467001 – Quote part de frais retenus sur dons- présentait un solde de 3 653,83 euros
au 31.12.2024. 

En raison du changement de méthode comptable, son solde est nul au 31.12.2025.

Notre règlement intérieur prévoit que 10 % de tous les dons reçus seront affectés aux frais de
fonctionnement.
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE 
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Ce montant est maintenant versé au compte 108100 -Dotation consomptible Quote-part de frais 
de fonctionnement. 

4   Informations relatives au Compte de résultat 
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général  

4.1 Produits du compte de résultat  

4.1.1 Produits d’exploitation 
Ils comprennent, cette année, uniquement la Quote-Part de dotation consomptible virée au 
compte de résultat, pour un montant de 2 741, 62 €. 

4.2 Charges du compte de résultat 

1.1.1 Autres Achats et charges externes 

Il s'agit des dons et charges de l’exercice suivant notre objet social :  

- Don : néant cette année. Voir paragraphe 1.2
- Honoraire du commissaire aux comptes pour 1 200,00 euros
- Frais de photographe pour 250 €
- Abonnement ASSO CONNECT pour 312 €
- Frais de conception d’un flyer pour 834 €
- Frais de déplacement pour 177,20 €
- Service bancaire pour 309,80 € euros

4.3 Résultat Financier 
Les intérêts reçus sur le compte livret CMSO s’élèvent à 341,38 euros. 

4.4 Résultat Exceptionnel 

En raison du changement de méthode comptable, la Quote-part de frais virée au compte de 
résultat étant maintenant comptabilisée au résultat d’exploitation, le Résultat Exceptionnel est 
nul. 

4.5 Contributions volontaires en nature du compte de résultat  
Néant 

5 Informations relatives à l’effectif 
L’entité n’emploi aucun salarié. 
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE 
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 
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- Abonnement ASSO CONNECT pour 312 €
- Frais de conception d’un flyer pour 834 €
- Frais de déplacement pour 177,20 €
- Service bancaire pour 309,80 € euros

4.3 Résultat Financier 
Les intérêts reçus sur le compte livret CMSO s’élèvent à 341,38 euros. 

4.4 Résultat Exceptionnel 

En raison du changement de méthode comptable, la Quote-part de frais virée au compte de 
résultat étant maintenant comptabilisée au résultat d’exploitation, le Résultat Exceptionnel est 
nul. 

4.5 Contributions volontaires en nature du compte de résultat  
Néant 

5 Informations relatives à l’effectif 
L’entité n’emploi aucun salarié. 
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Fonds de dotation FEMMES ENSEMBLE
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Ce montant est maintenant versé au compte 108100 -Dotation consomptible Quote-part de frais
de fonctionnement.

4 Informations relatives au Compte de résultat 
Le compte de résultat est présenté selon les dispositions du plan comptable général  

4.1 Produits du compte de résultat

4.1.1 Produits d’exploitation
Ils comprennent, cette année, uniquement la Quote-Part de dotation consomptible virée au 
compte de résultat, pour un montant de 2 741, 62 €.

4.2 Charges du compte de résultat 

1.1.1 Autres Achats et charges externes

Il s'agit des dons et charges de l’exercice suivant notre objet social :

- Don : néant cette année. Voir paragraphe 1.2
- Honoraire du commissaire aux comptes pour 1 200,00 euros
- Frais de photographe pour 250 €
- Abonnement ASSO CONNECT pour 312 €
- Frais de conception d’un flyer pour 834 €
- Frais de déplacement pour 177,20 €
- Service bancaire pour 309,80 € euros

4.3 Résultat Financier
Les intérêts reçus sur le compte livret CMSO s’élèvent à 341,38 euros.

4.4 Résultat Exceptionnel 

En raison du changement de méthode comptable, la Quote-part de frais virée au compte de 
résultat étant maintenant comptabilisée au résultat d’exploitation, le Résultat Exceptionnel est
nul.

4.5 Contributions volontaires en nature du compte de résultat
Néant

5 Informations relatives à l’effectif
L’entité n’emploi aucun salarié.

��������������������
�������������
���
	������������������ ��������������������
�������������
���
	������������������



��������������������
�������������
���
	������������������


		2026-06-25T10:41:11+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




